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Annick Davisse : le temps du 
constat… 

!  Il semble en effet que les pratiques de mixité développées au long des 
deux dernières années, si elles ont bien permis à travers la coéducation, le 
recul des ségrégations et l’accès des filles à l’ensemble des APS, ont un 
peu occulté la persistance de « différences » réelles » 

Davisse, A., « Hétérogénéïté des publics et contenus en EPS », in Revue EPS 
199, 1986.  

!  « Tout se passe aujourd’hui comme s’il y avait dans la corporation un large 
consentement sur l’objectif d’égal accès des filles et des garçons aux APS 
et sur la mixité comme moyen d’y parvenir. L’examen des pratiques réelles 
des filles en EPS, de leurs résultats (…) et de l’appréciation de ces résultats 
par les enseignants indiquent une situation plus contradictoire »  

Davisse, A., «  Sur l’EPS des filles  », in Hébard, A., L’EPS, réflexion et 
perspectives, Ed EPS, 1986.  

 

 



!  «  Au cours des deux dernières décennies, le 
développement de la mixité en EPS d’une part, le droit 
d’accès des femmes à l’ensemble des APS d’autre part, 
ont fonctionné sur un mode égalitaire : on permettait aux 
fi l les d’accéder aux pratiques «  historiquement 
masculine  ». Il s’agit d’un versant important de la lutte 
contre les inégalités sociales, d’une étape préalable 
indispensable à réaliser, en quelque sorte du fondement 
de l’égalité, ce n’est que lorsque celle-ci est en voie de 
réalisation que peut émerger une nouvelle question, une 
deuxième étape, qui est celle de l’égalité des valeurs et 
de réhabilitation des activités « historiquement féminines » 

Davisse, A., «  Sur l’EPS des filles  », in Hébard, A., L’EPS, 
réflexion et perspectives, Ed EPS, 1986.  

Annick Davisse : le temps du 
constat… 



!  Pour qu’un enfant apprenne, il faut que « dans sa 
rencontre avec un contenu, un objet culturel, 
dans la représentation que le sujet s’en fait, se 
constituent des « motifs » d’agir. Cela représente 
un mouvement dialectique entre le sujet et la 
culture permettant de dépasser la mécanique 
de la reproduction des stéréotypes » 

Davisse, A., Sports, école et société, la part des 
femmes, Actio, 1991, p. 207.  

Annick Davisse : le temps de 
l’interprétation 



!  Le GAIP de Créteil 

!  “Elucider ces motifs d’agir (et donc d’apprendre) revient à 
prendre en compte les représentations de soi et de la culture 
qui préexistent à l’activité scolaire proposée. Ce sont ces 
représentations initiales qui répondent de l’engagement 
premier de la personne, de son entrée dans l’activité, ou de 
ses réticences ... A l’origine des différences de résultats, il faut 
donc situer le fait que les élèves entretiennent pas tous le 
même rapport au savoir, ni d’aillleurs aux différents champs 
du savoir” (Quels programmes pour quels éléves, Juin 1990)  

!  Une posture de funambule.... La double exigence 

“une mixité les yeux ouverts, attentive aux différences et à la 
mise en commun qui reste l’idéal à poursuivre” (Davisse, 1991) 

 

Annick Davisse : le temps de 
l’interprétation 



!  Opposition à un « égalitarisme abstrait »  

!  «  Contrairement aux féministes (…), nous ne pensons 
pas que l’idéologie inégalitaire soit le fait d’un complot 
collectif des hommes  : en clair, nous ne pensons pas 
que ce soit la conscience qui soit l’élément premier. Ce 
faisant, non seulement les féministes se trompent, sont 
imperméables aux changements qui s’opèrent, mais 
encore elles ferment toutes possibilités réelles de 
modifier quoi que ce soit : c’est la vieille idée « changer 
les hommes pour changer la vie » dont chacun connait 
l’inefficacité »  

Annick Davisse, une posture 
d’équilibriste menacée par des 
« lignes de pente » 



!  Opposition au « ghetto identitaire »  

!  «  Face aux différences, je ne suis pas de ceux qui, aujourd’hui, sont 
tentés par une forme de « respect » qui renoncerait à construire de la 
culture commune, pour se rabattre sur une logique différencialiste (« à 
chacun sa culture ») ».  

!  “Une autre forme de renoncement se lit aussi dans un relativisme 
culturel “respectueux” des différences, qui, par exemple, se satisfait 
que les filles jouent “avec” celles d’en face au volley-ball, tandis que 
les garçons (et les sportives) joueraient “contre”, investissant le coeur 
de l’activité” 

Davisse, Annick, « Filles et garçons. Débat  : les brulures de l’EPS », in Ce 
qui s’apprend en EPS, Paris, SNEP, 1996, p. 101.  

Annick Davisse, une posture 
d’équilibriste menacée par des 
« lignes de pente » 



!  «  Ne faut-il pas chercher les raisons du relatif échec des 
dispositifs «  égalitaires  » ou «  différenciés  » dans la 
conjonction entre l’insuffisance du diagnostic de départ, qui 
concerne l’élucidation des différences, et la mise en place 
hâtive de remédiations mal ajustées, relevant trop souvent 
de bricolages publicitaires concoctés pour l’affichage » 

!  « d’une bouillie désincarnée » où « ces produits unisexes de 
faible ambition en terme de motivation des élèves sont à 
l’inverse d’un travail culturel de la mixité » 

Davisse, A., «  L’école préfère les anges  », in Société Française n°7, oct-déc 
1996 



Davisse, A., « Une grande avancée  
mais …”, in Revue Contrepied, La mixité 
En question, 2004.  



Davisse, Annick, « Filles et garçons en EPS, 
différents et ensemble ? », in Revue 
Française de Pédagogie, n°171, avril-mai-
juin 2010, p. 88 

!  «  Au fond, faut-il absolument que les filles soient sportives  ? Pour le temps 
personnel, comme pour les adultes, c’est évidemment affaire de choix mais, 
précisément, il revient à l’école (et à elle seule) de créer les conditions de la 
liberté réelle des choix. Si l’on ne veut pas que la reproduction culturelle, 
sociale et familiale soit seule maîtresse du jeu, l’école doit en effet confronter 
les filles aux diverses facettes de ce patrimoine. Mais cette question croise une 
controverse durable dans le monde de l’EPS sur le fait que les sports 
constituent une référence culturelle pertinente pour l’école  ; le caractère 
éphémère des prestations sportives (à l’inverse des œuvres littéraires, des 
connaissances scientifiques, etc.) n’aide pas à prendre du recul sur les dérives 
médiatiques et financières qui entachent le sport de haut niveau. La pente de 
renoncement est souvent plus tentante. Ainsi la difficulté à enseigner les sports 
collectifs ou les autres activités d’opposition (de combat ou de raquette) aux 
filles, ainsi que la stigmatisation des notes toujours plus basses des filles (au bac 
notamment, d’environ un point) peuvent conduire à une conception 
régressive. L’échec relatif des filles dans les activités sportives seraient ainsi 
prétexte à accentuer la part d’activités liées à la santé, à l’entretien de soi ou 
à … l’air du temps (pour les activités comme le step). Cette «  féminisation  » 
non dite des programmes permettrait la résurgence d’une vieille tendance 
hygiéniste de l’EPS. Une meilleure égalité des filles devrait donc se payer d’un 
bien triste retour à «  l’éternel féminin » sous sa forme « corps/santé », laissant 
passion et plaisir, risque et aventure au pôle masculin, hors des initiations 
scolaires »  



Comment faire ?  

!  «  La construction de culture commune, le 
maniement délicat d’une dialectique des 
différences et de l’égalité profilent un métier 
différent de celui qu’organisait la transmission 
d’une culture attendue à des élèves qui la 
reconnaissaient d’emblée (ou acceptaient du 
moins la règle scolaire). Comment travailler à 
cette mise à jour ? » 

!  « Nous sommes démunis…» 

Davisse, A., « L’école préfère les anges », in Société Française n
°7, oct-déc 1996 
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Pour aller plus loin : 

!  Loïc Szerdahelyi, Enseignantes d’EPS. Des femmes 
d’action dans un métier d’hommes (1941-1989), 
Reims, Epure, 2017.  

! Cécile Ottogalli-Mazzacavallo, « Annick Davisse, 
l’avocate de la cause des filles en EPS  », in 
Contrepied HS n°7 Egalité, sept 2013.  

! Des articles à venir en co-signature avec Loïc…  


